
Bilan de l’année 2002     (année de l’euro)

1° bilan financier de l’année 2002

ATTENTION CES CHIFFRES SONT EN EUROS

Téléphone    677.53
Nourriture    307.30
Véto 1 241.63
Pharmacie    557.18
Frais de bureau papeterie etc    215.64
Accessoires pour animaux, cages, coussin chauffant etc 1 116.34
Produit d'entretien à usage médical     394.81
Divers     155.70
soit en dépenses  4.666.13

2° Bilan des entrées et des sorties des animaux recueillis au refuge

ANNEE TOTAL DECES Présents 
au sanctuaire

RELACHER 
DANS LA
SOMME

RELACHER
AUTRES

DEPARTEM
ENT

Pourcentage
de pertes

2002 114 45 2 41 4 (02)
1 (34)
2 (44)
4 (59)
9 (60)
1 (62)
1 (77)
1 (92)
4 (93)
1 (94)

39.47%
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3° Actions menées au cours de l’année écoulée

Réalisation d’un film par le Trésorier sur les problèmes et les dangers des MAC FLEURY sur la population de
hérissons.
Autre film sur les hérissons du refuge réalisé par Nicolas GRUAUD

Demande de boîtes auprès de FRISKIES (demande acceptées, 20 cartons de boîtes offert)

Lettre auprès du Parlement européen, à TF1, à 30 millions d’amis, Ministère de l’environnement, ROC,
Parlement Européen  au sujet du reportage qui a été fait sur le rassemblement des gens du voyage du 24
au 26 mars 2002 et qui se sont vantés à l’antenne de consommer du hérisson sans aucune réaction de la
part du journaliste (aucune réponse n’a été apportée) une demande d’intervention sur le site internet a été
faite, de nombreuses lettres ont été envoyées de la part des adhérents à TF1 afin que soit précisé au 20
heures que les hérissons sont des animaux protégés.

1 réponse de la part du Ministère de l’Environnement à TF1.
1 réponse de la part du ROC qui a écrit à TF1

Lettre  au  Ministère  de  l’intérieur  M.  SARKOSY,  pour  l’informer  du  génocide  que  les  manouches
engendrent à l’environnement par leurs exactions, idem Ministère de l’Environnement (aucune réponse)

Lettre faite au Conseil de l’Ordre par rapport à un vétérinaire parisien qui a fait payer des honoraires pour une
consultation  relative  à  un  hérisson.  Réponse  du  conseil  de  l’ordre,  le  vétérinaire  aurait  commis  une
étourderie !!!!!!!

Article dans 30 millions d’amis (la revue), émission de radio sur France Inter, les Petits Bonheurs en 
Picardie, Côté femme, Courrier Picard, Détente et Jardins, Rustica, Wapiti, article dans la Gazette des 
Dizeus.

4° Projets :

Réfection de la grange pour l’animalerie, hélas les devis sont vraiment exorbitants, le trésorier a 
donc aménagé en attendant deux endroits, un qui sert de lieu d’hibernation avec et l’autre protégé de la 
pluie afin de pouvoir entasser davantage de caisses et donc d’animaux.

Il est envisagé toujours d’arriver un jour à aménager de façon plus confortable l’animalerie. Il est 
important que les animaux en soins soient séparés des animaux bien portant, ce qui pose un petit 
problème pour l’hiver (en ce qui concerne les animaux bien portant mais uniquement en sous-poids.

5° questions et remarques diverses

Nous avons fait un  don  de 1000 euros pour la sauvegarde des hérissons de Uist. Merci à tous. 

La société Friskies nous a fait pas mal de dons de boîtes, ce qui nous a fait faire des économies sur la
nourriture

Nous avons acheté de nouvelles caisses pour les animaux et avons payés quelques  frais véto 
extérieurs au département

Le site internet marche de mieux en mieux et énormément d’animaux ont été sauvés grâce à cela 
et aux nombreuses informations téléphoniques que nous gérons après notre journée de travail

Céline et Christian ont tenu deux stands cette année. Merci à eux .
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Un grand merci  à  Thérèse et  Michel  pour leur  disponibilité  envers les  animaux qui leur sont
confiés chaque été

Patrice et Nathalie s’occupe de façon très active de tout un cheptel de hérissons qui viennent se
restaurer chez eux, ils sortent d’affaire pratiquement tous les animaux dont il s’occupe. 1 décès seulement
BRAVO.

Je remercie toutes les personnes qui se sont mobilisées en envoyant un courrier de protestation à
TF1 concernant les manouches.

Les statistiques de décès sont toujours en baisse 
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